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INTRODUCTION 

1 . Par l'alinéa d) du paragraphe 5 de sa résolution 1 0 (XXXl) r e l a t i v e à l a 
nécessité d'encourager et de développer davantage l e respect des droi t s de l'homme 
et des libertés fondamentales, y compris l a question d'irn programme de t r a v a i l à 
long terine pour l a Commission, l a Commission des droits de l'homme a prié l e 
Secrétaire général de l u i présenter, à sa trente-deirxième session, un rapport 
contenant une description complète de l ' u t i l i s a t i o n qui a été f a i t e du programme 
de services consultatifs sous tous ses aspects, (par exemple^ experts, séminaires, 
stages de formation, bourses d'études) depuis l'adoption de l a résolution 926 (x) 
de l'Assemblée générale, en vue d'une u t i l i s a t i o n plus efficace du programme de 
services consultatifs dans l e domaine des droits de,l'homme dans l e cadre général 
des travaux de l a Commission des droi t s de l'homme et de l a Sous-Commission de l a 
l u t t e contre les mesures discriminatoires et de l a protection des minorités. 

2 . Le présent rapport, qui a été établi conformément à l a demande formulée par 
l a Commission, comprend, une description générale du programme de services consul­
t a t i f s dans i e domaine des droits de l'homme, suivie d'une description de l ' u t i l i ­
sation qui a été f a i t e des divers éléments du programme : séminaires, stages de 
formation, bourses de perfectionnement et experts. L'annexe A contient l a l i s t e 
des séminaires internationaux et régionaux sur les droits de l'homme qui ont été 
organisés depuis que l e programme a débuté en 1955> l'annexe В indique l e nombre 
t o t a l de bourses de perfectionnement accordées de 1 9 6 2 à 1975> Par nationalité et 
par annéei l'annexe С contient l a l i s t e des pays hôtes qui ont o f f e r t des, facilités 
d'étude ou de formation-, l'annexe D indique l e montant des: crédits ouverts au 
budget de l'ONU au t i t r e du programme de services consultatifs dans l e domaine des 
droits de l'homme depuis 1 9 5 6 . 

Description générale du programme 

5. Dans sa résolution 5Q6 E (XX) du 29 j u i l l e t 1 9 5 5 , l e Conseil économique et 
so c i a l a recommandé que l'Assemblée générale intègre les programmes d'assistance 
technique qu'elle avait déjà approuvés en ce qui concernait les droits des 
femmes l/, 1'élimination de l a discrimination et l a protection des minorités 2 / 
et les mesures visant à favoriser l a liberté de l'information à l'ample 
programme d'assistance dans l e domaine des droits de l'homme, l'ensemble de ce 
programme devant être désigné par l e nom de."Services consultatifs dans l e domaine 
des droits de l'homme". L'Assemblée générale a approuvé cette recommandation dans 
sa résolution 9 2 6 (x) du,14 décembre 1 9 5 5 -

4. Dans l e cadre du programme de services c o n s u l t a t i f s , établi aux termes de 
cette résolution,.le Secrétaire général est autorisé à prendre, sous réserve des 
directives du Conseil économique et s o c i a l , des dispositions appropriées pour 
fournir агдх gouvernements qui l e demandent, et en collaboration, l e cas échéant 
avec les i n s t i t u t i o n s spécialisées, sans q u ' i l y a i t double emploi avec les 
activités.ordinaires de ces i n s t i t u t i o n s , les formes d'assistance suivantes en ce 
qui concerne l e domaine des droits de l'homme : l ) services consultatifs d'experts; 
2 ) cycles d'étude; 3) bourses d'études et de perfectioïmement. En 1 9 6 7 , dans sa 
résolution 17 ( X X I I l ) , l a Commission des droits de l'homme a demandé une forme 
supplémentaire d'assistance dans l e domaine des cours de formation régionaux. 

1 / Résolution 7 2 9 ( V I I l ) de l'Assemblée générale, en date du 23 octobre. 1953... 

2 / . Résolution 7 3 0 ( V I I l ) de l'Assemblée générale, en.date du 23..octobre 1 9 5 3 . 

¿/ Résolution 8 3 9 (IX) de l'Assemblée générale, en date du I 7 décembre 1 9 5 4 . 
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5. Par l a résolution 926 (x), l e Secrétaire général est autorisé à t e n i r compte, 
lo r s de l'établissement du projet de budget de l'OMJ, du programme autorisé par 
l a d i t e résolution. Cette d i s p o s i t i o n s i g n i f i e que, compte tenu du principe selon 
lequel chaque gouveiaiement qui f a i t ime demande doi t , dans l a l i m i t e de ses possi­
bilités, prendre à sa charge l a totalité ou une part considérable des dépenses| 
le programme de services consultatifs dans l e domaine des droits de l'homme est 
financé à l'aide du budget ordinaire de l'ONU. 

6. L'Assemblée ô énérale a prié l e Secr^^taire général de fournir cette assistance, 
en accord avec les gouvernements intéressés, sur l a base des demandes des 
gouvernements et conformément aux principes ci-après : 

a) En ce qui concerne l a fourniture de services consultatifs d'experts, i l 
appartient au gouvernement intéressé de déterminer l e genre de services à l u i 
f OTTcnir ; 

b) Le Secrétaire général, dans l e choix des personnes à désigner pour les 
bourses d'études et de perfectionnement, se fonde sur les propositions des 
gouvernements; • • • '• 

c) L'étendue de l'assistance et les conditions dans lesquelles cette 
assistance est fournie sont déterminées par l e Secrétaire'général, compte dûment 
tenu des besoins plus grands des régions sous-développées et conformément au 
principe selon lequel chaque gouvex-nement qui aura f a i t une demande doi t , dans l a 
li m i t e de ses possibilités, prendre à-sa charge l a totalité ou une part consi­
dérable des dépenses afférentes à l'assistance qui l u i est fournie, s o i t en 
effectuant un versement en espèces, s o i t en fournissant du personnel a u x i l i a i r e 
et des services et en prenant à sa charge des dépenses locales, en vue de' l a 
réalisation du programme. 

7 . En vertu de l a résolution 926 (x), l e Secrétaire général est invité à présenter 
régulièrement au Conseil économique et s o c i a l , à l a Commission des droits de 
l'homme et, l e cas échéant, à l a Commission de l a "condition de l a femme des rapports 
sur les mesures q u ' i l aura prises en application du programme de services 
c o n s u l t a t i f s . 

8 . Les dispositions de l a résolution 926 (x) ont été modifiées en I 9 6 9 lorsqu'à 
sa.quarante-septième session l e Conseil économique et s o c i a l a décidé, à 
sa l 6 3 7 è m e séanci plénière, l e 8 août 1 9 0 , que l a question des services consul­
t a t i f s dans l e domaine des droits de l'homme devait cesser d'être i n s c r i t e régu­
lièrement à l'ordre du jour du Conseil, mais que l e Conseil continuerait d'être 
informé de l a si t u a t i o n au moyen des rapports de l a Commission des droits de 
l'homme et de l a Commission de l a condition de l a femme, à moins qu'au cours d'une 
année donnée des circonstances particulières amènent l e Conseil ou l e Secrétaire 
général à estimer qu'un point d i s t i n c t s o i t nécessaire. Ayant considéré l e point 
r e l a t i f au:i'rapports du Conseil économique et s o c i a l , l a Troisième Commission de 
l'Assemblée générale, à sa vingt-quatrième session, a p r i s acte de l a décision 
du Conseil et a indiqué, dans son rapport sur l a question 4/ ЯР'^ les dispositions 
pertinentes de l a résolution 926 (x) de l'Assemblée générale seraient désormais 
appliquées compte tenu de l a nouvelle procédure établie par l e Conseil. 
A sa 1 8 3 4 è m e séance plénière, l e 15 décembre I 9 6 9 , l'Assemblée générale a p r i s note 
de l a décision. 

^ Documents o f f i c i e l s de l'Assemblée générale, vingt-quatrième session, 
annexes. point 12 de l'ordre du jour, document A / 7 8 4 O , par. 45.-
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9. Dans sa résolution 17 (XXIIl) du 22 mars 1967» l a Commission des droits de 
l'homme a prié le Secrétaire général d'envisager l'organisation, à p a r t i r de 1969» 
d'im programme annuel de services consultatifs dans Ге domaine des droits'de l'hontoie, 
comportant au moins deux cycles d'étude, dont un au moins au niveau international, 
sur des questions intéressant l e s droits de l'homme, un ou deux cycles d'étude sur l a 
condition.; de l a femme et un ou plusieurs cours régionaux de formation en matière de 
droits de l'homme. La Commission a également demandé que l e d i t programme comporte 
l ' a t t r i b u t i o n d'im nombre adéquat de bourses dans l e domine des droits de l'homme, 
compte tenu de l'intérêt croissant manifesté à l'égard de ces bourses par les Etats 
Membres. La Commission a prié en outre l e Secrétaire général d'appeler l'attention 
du.Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l e développement sur 
l a résolution en question et a invité, l e Conseil d'administration à te n i r compte de 
cette résolution l o r s q u ' i l exeuninerait les recommandations du Conseil économique et 
soci a l r e l a t i v e s au montant des crédits à ouvrir au t i t r e pertinent du budget de 
l'ONU. Dans sa résolution I 2 4 I ( X L l l ) du б j u i n I 9 6 7 , l e Conseil économique et 
soci a l a p r i s note du rapport de l a Commission des droits dëil'homme sur sa 
vingt-tx-oisième session, comprenant l a résolution I 7 (SŒIl) de l a Commission, dont 
certaines parties sont mentionnées ci-dessus. 

10. A sa cinquante-deuxième session, en 1972, le Conseil économique et s o c i a l , dans 
sa résolution-1680 (LU) du 2 j u i n 1972, a p r i s note de l a résolution 17 (XXIIl) de 
l a Goimnission.. des droits : de l'homme et a invité l e Secrétaire général, l o r s q u ' i l 
s'acquitterait des responsabilités qui l u i incombent eh ce qui concerne l e programme, 
à n'épargner адоип e f f o r t , compte tenu des ressources dont i l disposé, pour f a i r e en 
sorte,que. deux séminaires sur des questions ayant t r a i t 'à l a condition' de l a femme 
soient organisés chaque année, siurtout les années où l a GbKmrLssion de.la condition 
de l a femme ne se réunit pas, et que l'tm au moins de ces deux séminaires so i t un 
séminaire international portant sur une question ayant t r a i t directement au 
programme de t r a v a i l de l a Commission de l a condition de l a femme. 

11. Depixis 1975» l a partie du programme concernant l e s activités r e l a t i v e s à l a 
promotion de l'égalité de l'homme et de l a femme est séparée, des autres activités 
concernant l e s .droits de l'homme. L'administration de cè'tte part i e du programme 
est désormais confiée au Service de l a promotion de l'égalité de l'homme et de l a 
femme du Centre pour l e développement so c i a l et l e s a f f a i r e s humanitaires. • 
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A. SEMUÎAIRES 

12. Les séminaires sur les droits de l'homme organisés dans l e cadre du programme 
de services consultatifs offrent à de hauts fonctionnaires, à des personnalités 
eminentes et à des experts de compétence reconnjixe dans l e domaine de l a protection 
des droits de l'homme sur l e plan national et international l a possibilité 
d'échanger des renseignements sur les connaissances et l'expérience qu'ils ont 
acquises dans l e cadre des eff o r t s déployés рогаг résoudre ou tenter de résoudre 
certains problèmes r e l a t i f s a\ix droits de l'homme, choisis parmi ceux qui intéressent 
ou préoccupent particulièrement les Nations Unies. En réimissant pour une courte 
période des personnalités de premier plan désignées par leur gouvernement, les 
séminaires sont destinés à stimuler l a pensée, à f a i r e j a i l l i r de nouvelles idées, 
à provoquer des sxiggestions constructives et à rendre possible гше exploration 
officieuse des voies et moyens propres à améliorer les méthodes utilisées 
actuellement pour mettre en oeuvre ou introduire des techniques modernes. Grâce 
à l a notoriété dont i l s jouissent dans le\ir pays, les participants peuvent concourir 
à s e n s i b i l i s e r l'opinion à l'égard des questions concernant les droits de l'homme 
qui préoccupent l a communauté mondiale. 

15. En vertu de l a résolution 926 (x) de l'Assemblée générale, l ' i n i t i a t i v e 
concernant l a réalisation d'un projet de services consultatifs appartient aux. 
gouvernements. La première étape dans 1'orgaràsation d'un séminaire sur les droits 
de l'homme est donc l a décision prise par un gouvernement d ' a c c u e i l l i r un séminaire 
sur son t e r r i t o i r e . Lorsqu'un gouvernement a invité l e Secrétaire général à 
organiser un séminaire, des négociations se déroulent, généralement par l ' i n t e r ­
médiaire de l a Mission permanente du gouvernement intéressé, en ce qui concerne 
l e choix du thème, les dates précises de l a réunion, l'ordre du jour, l a l i s t e 
des gouvernements qui seront invités à désigner des participants, etc. 

14. Dès que ces questions et d'autres points ont été réglés en consultation avec 
l e gouvernement hôte, un accord concernant l e séminaire est conclu a f i n , notamment, 
de préciser les responsabilités de l'Organisation des Nations Unies et du 
gouvernement hôte, a i n s i que les services qui devront être fournis par les deux 
parties. L'accord est établi selon un modèle type qui a f a i t ses preuves dans 
l e passé. 

15. En règle générale, l e partage des responsabilités se f a i t de l a manière 
stiivante : l'ONU prend à sa charge les f r a i s de voyage et l'indemnité de 
subsistance d'un participant de chaque pays invité, les f r a i s afférents à 
l'établissement de l a documentation de fond par les experts consultants, et les 
dépenses r e l a t i v e s à l'équipe de fonctionnaires du Secréteiriat qui est chargée 
d'assurer l e service de l a réunion et d'aider à établir l e rapport du séminaire? 
l e gouvernement hôte, pour sa paxt, prend à sa charge certaines dépenses et 
services de caractère l o c a l : i l f ournit des salle s et du personnel de conférence 
appropriés, y compris des interprètes, des traducteurs et du personnel technique 
a u x i l i a i r e ; l e gouvernement hôte est également prié de nommer un fonctionnaire de 
l i a i s o n avec lequel l a Division des droits de l'homme se met en rapport directement 
pour les détails matériels touchant l'organisation du séminaire. 
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16. Entre-temps, des consultations concernant divers arrangements se poursuivent 
entre l a D i v i s i o n des droits de l'homme et l a mission permanente du goT;Lvemement 
hôte. Une f o i s toutes ces questions réglées et l'accord signé, un mémorandum de 
base est établi a f i n d'informer les participants éventuels des questions concernant 
l ' o r i g i n e , les obje c t i f s et l'organisation du séminaire. 

17. C'est alors que les i n v i t a t i o n s sont envoyées. S ' i l s'agit d'un séminaire à 
paxticipation mondiale, e l l e s sont adressées à trente-deux gouvernements -•outre 
l e gouvernement hôte - choisis sur l a base de l a répartition géographique des pays 
au sein de l a Commission des d r o i t s de l'homme : 8 poxir. l e s Etats d'Europe occiden­
tale et autres Etats, 4 pour les Etats d'Europe orientale, 6 pour les Etats d'Asie, 
8 pour les Etats d'Afrique et б pour les Etats d'Amérique l a t i n e . S ' i l s'agit d'un 
séminaire régional, tous les Etats membres de l a région intéressée sont invités 
(ce sont l e plus souvent des Etats membres de l a commission économique des 
Nations Unies pour l a région considérée). 

18. En règle générale, le Secrétaire général i n v i t e un gouvernement, choisi en 
consultation avec l e pays hôte, à désigner pour l e séminaire un pa,rticipant et 
jusqu'à deux ou t r o i s participants suppléants. Le gouvernement hôte est invité 
à désigner jusqu'à cinq participants et cinq suppléants e t observateurs, s ' i l l e 
juge nécessaire. Les gouvernements des autres Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies peuvent, s ' i l s l e désirent, désigner des observateurs pour 
assister à l a réunion. Bien qu ' i l s soient désignés par leur gouvernement, les 
participants assistent au séminaire à t i t r e personnel,, sur l ' i n v i t a t i o n du 
Secrétaire général et après confirmation de leur désignation par c e l u i - c i , et 
i l s ne représentent pas leur gouvernement. Dans certains cas, l e gouvernement 
hôte peut convier d'autres personnalités à assister au séminaire à t i t r e 
d'invités. 

19. Le Secrétaire général écrit aux i n s t i t u t i o n s spécialisées qui s'intéressent 
au sujet traité au séminaire pour les i n v i t e r à se f a i r e représenter.,- De même, 
l ' I n s t i t u t des Nations Unies pour l a formation et la. recherche est généralement 
invité à désigner un représentant. 

20. Le Secrétaire général i n v i t e les organisations intergouvernementales régionales 
ci-après à désigner de's'observateurs : Conseil de l'Europe, Ligue des Etats arabes, 
Organisation de l'unité afri c a i n e et Organisation des Etats américains. I l i n v i t e 
aussi les organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès 
du Conseil éqonomique et s o c i a l qui s'intéressent au sujet traité au séminaire, 
à désigner des observateurs. 

21. L'Organisation des Nations Unies-invite deux ou t r o i s experts consultants à 
établir des documents de fond pour exposer clairement les thèmes i n s c r i t s à l'ordre 
du jour du séminaire et mettre en lumière les problèmes pertinents en vue de 
stimuler les débats. Dans bien des cas, l e gouvernement hôte est prié de proposer 
pour cette tâche un de ses experts consultants. Tous les experts sont choisis de 
manière à s'assurer que l a documentation de fond sera d'ime haute tenue s c i e n t i ­
fique et reflétera les différentes écoles de pensée et les diverses manières 
d'aborder l e thème traité au séminaire. Ces docments - qui comptent généralement 
de 20 à 50 pages - sont traduits dans les autres langues utilisées au séminaire. 
I l s sont reproduits et distribués aux participants avant l a date d'ouverture de 
l a réunion. 
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22.' Les propositions de candidat\ire concernant les participants sont accompagnées 
d'une brève notice biographique. Comme les candidats sont proposés par les gouver­
nements, l e Secrétaire général confirme leur désignation et leur adresse une 
i n v i t a t i o n o f f i c i e l l e à assister au séminaire en qualité de participant désigné par 
leur pays. 

25. En écrivant à chaque participant, l e Directeur de l a Division des droits de 
l'homme l ' i n v i t e à rédiger, dans l'une des langues de t r a v a i l du séminaire, un 
mémoire sur l e sujet qui sera traité, sur l a base de l a situ a t i o n dans son pays. 
Ces documents de t r a v a i l - qui comptent de 10 à 20 pages selon l e cas - sont 
reproduits et distribués dans l a langue originale, s i possible avant l a date 
d'ouverture du séminaire. 

24. L'ONU paie l e p r i x du voyage par avion, en classe économique, d'un participant 
par pays invité, à moins que l e pays du participant n'offre de prendre ces dépenses 
à sa charge. L'ONU verse également, pour un participant par pays ou t e r r i t o i r e et 
pour l a durée du séminaire, une indemnité de subsistance selon l e barème o f f i c i e l 
de l'Organisation. 

25. Selon l a pratique généralement suivie l o r s des réunions des Nations Unies, 
les débats du séminaire se déroulent sans formalités. I l n'y a pas de vote et 
i l n'est pas adopté de résolutions. I l n'y a pas de comptes rendus o f f i c i e l s des 
débats. L'expérience a montré que cela permet de procéder à un échange de vues 
et de données d'expérience franc, amical et constructif qui s a t i s f a i t i n t e l l e c ­
tuellement tous ceux qui y participent. 

26. Le rapport du séminaire - qui est adopté à l a dernière séance - f a i t état des 
opinions exprimées et résume les débats. I l peut aussi contenir des conclusions et 
recommandations s i un consensus s'est dégagé parmi les participants quant à leur 
teneur et à leur libellé. Le rapport est reproduit dans sa forme définitive par 
les soins dé l'ONU dans l a série des documents ST/TAO/HR . Un exemplaire du . 
rapport est adressé en temps u t i l e à chaque personne qui a assisté au séminaire à 
t i t r e o f f i c i e l . Le Secrétaire général communique l e rapport aux organes compétents 
des Nations Unies (Commission des droits de l'homme. Conseil économique et s o c i a l . 
Assemblée générale, etc.) a f i n q u ' i l s puissent tenir compte des travaux du séminaire 
lors de l'examen de questions correspondantes.' Les représentants des Etats Membres 
ont estimé jusqu'ici que les rapports des séminaires consti -oaient des documents 
de base u t i l e s po leur permettaient de prendre des décisions quant au fond. 

27• Jusqu'en janvier 1976, 15 séminaires internationaux et 35 séminaires régionaux 
sirr les droits de l'homme ont été organisés. On trouvera à l'annexe A une l i s t e des 
séminaires internationaux et régionaux organisés ju s q u ' i c i . 
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Б. STAGES DE POEMATION HEGIONAUX 

28. Dans sa résolution 959 (XXXVl) du 12 j u i l l e t I 9 6 3 , l e Conseil économique et 
social a prié l e Secrétaire général d'envisager l'organisation, à t i t r e d'expérience, 
d'un ou plusieurs cours régionaux de formation dans l e domaine des d i o i t s de 
l'homme. Les cours de foimation étaient rangés parmi les activités du programme 
de seiTvices consultatifs qui ne pouvaient être entreprises que s i des fonds venaient 
à être libérés du f a i t d'économies réalisées dans l'exécution du programme 
opérationnel. Pendant l a période 1 9 6 4 - 1 9 7 1 » i l n'a pas été possible de disposer 
de t e l s fonds. 

2 9 . Dans sa résolution 1125 (XLl) du 26 j u i l l e t I 9 6 6 , l e Conseil économique et 
social a prié l e Secrétaire général d ' u t i l i s e r certains fonds affectés aux bourses 
de perfectionnement pour un projet p i l o t e de formation en groupe. En conséquence, 
des projets p i l o t e s de formation en groupe de boursiers dans l e domaine des droits 
de l'homme ont été organisés en I 9 6 7 et I 9 6 8 , au Japon et en Pologne, respecti­
vement. Le premier a été organisé par l'UNAPEI, en collaboration avec l e Gouvernement 
japonais, du I 5 j u i n au 26 j u i l l e t I 9 6 7 , avec l a p a r t i c i p a t i o n de ressortissants de 
pays d'Asie et d'Extrême-Orient, et i l portait sur les droits de l'homme et 
l'administration de l a jus t i c e et les droits de l'homme et le s sanctions pénales. 
Le deuxième, organisé avec l e concours du Gouvernement polonais, a eu l i e u 
du 8 j t i i l l e t au 3 août I 9 6 8 ; i l était destiné à des boursiers originaires de pays 
francophones d'Afrique et portait sur l e respect des droits de l'enfant dans l a 
p l a n i f i c a t i o n et l'administration au niveau national, et l o c a l . 

3 0 . Dans sa résolution 17 (XXIIl) de 1967» l a Conmission des droits de l'homme a 
prié l e Secrétaire général d'envisager l'organisation, à p a r t i r de I 9 6 9 , d'un ou 
plusieurs stages de fonnation régionaux dans l e domaine des droits de l'homme. 
Jusqu'à présent, t r o i s stages de formation régionaux ont été organisés sur l e 
sujet "Les droits de l'homme dans l'administration de l a ju s t i c e c r i m i n e l l e " . 
Le premier a eu l i e u à biichu (Japon) dti 14 août au I 3 septembre 1 9 7 2 , à l ' I n s t i t u t 
d'Asie et d'Extrême-Orient pour l a prévention du crime et l e traitement des 
délinquants (placé sous l e s auspices des Nations Unies); i l était destiné à des ' 
participants originaires de pays anglophones d'Afrique membres de l a Commission 
économique pour l'Afrique a i n s i qu'à des participants d,e pays de l a région d'Asie 
et d'Extrême-Oi-ient. Le deiixièrae a eu l i e u au Centre nationaJ. pour l a recherche 
sociale et criminologique du Caire (Egj-pte) du 18 ¿xiln au 7 j u i l l e t 1 9 7 3 ; H était 
destiné à des ressortissants originaires de pays d'Afrique membres de l a Commission 
économique pour l'Afi-ique et de pays de langue arabe situés hors d'Afrique. Le 
troisième a eu l i e u à San José (Costa Rica) du 24 novembre au 12 décembre 1 9 7 5j 
i l était destiné à des participants originaires de pays membres de l a Commission 
économique pour l'Amérique l a t i n e . 

3 1 . Les t r o i s stages a.vaj.ent pour objectif commun d ' i n i t i e r de hauts fonctionnaires 
expérimentés chargés d'administrer l a j u s t i c e criminelle sous ses divers aspects à 
l a législation et aux procédures adrainistra^tives pertinentes - dans l a mesure où 
e l l e s affectent l e s droits de l'homme - et de permettre des échanges de vues sur 
l a législation et l a pratique en matière de protection des droits de l'homme dans 
l a procédure criminelle du pays hôte. 
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32. Les programmes comprenaient des conférences f a i t e s par des experts et des 
fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et du gouvernement hôte, 
suivies de débats entre les particip8лts, sous l a direction d'experts. Les 
participants ont pu v i s i t e r des i n s t i t u t i o n s locales - siège central de l a police, 
tribunaux, maisons de détention, etc. -présentant un intérêt pour l'étude des 
questions rel a t i v e s à l a protection des droits de l'homme dans l'administration 
de l a j u s t i c e c r i m i n e l l e . Les programmes avaient été établis par l e gouvernement 
hôte, en consultation avec l a Division des droits de l'homme de l'Organisation 
des Nations Unies. 

33. Sur l e plan des q u a l i f i c a t i o n s , les participants étaient soit des personnes 
occupant un:poste de juge, procureur, o f f i c i e r de police ou j u r i s t e , soit des 
avocats membres du barreau de leur pays; i l s étaient donc en mesure d'influencer 
ou d'appliquer dans leur pa,ys, après leur retour, des politiques et des 
programmes dans l e domaine des droits de l'homme. 

34» L'Organisation des Nations Unies prend à sa charge les f r a i s de voyage 
al l e r - r e t o u r par avion, en classe économique, de chacun des boursiers, entre 
l'aéroport de l a capitale de son pays et l'aéroport de débarquement dans l e pays 
hôte. E l l e verse également aux boursiers une indemnité en monnaie locale suffisante 
pour payer leurs f r a i s de logement et de nourriture, a i n s i que leurs menus f r a i s , 
pendant l a durée du stage de formation. 

35« Jusqu'à présent, l e rapport f i n a l des stages a été publié et distribué aux 
f r a i s du pays hôte. 



E/CN.4/1192 
page 9 

С. BOURSES DE PERPECTIONIWIENT 

5,6. Le Lut essentiel des Lourses accordées par 1 'Organisation des Nations Unies 
n'est pas,de permettre aux candidats de poursuivre des études théoriques 
sanctionnées pa.r un grade ou un diplôme. Ces hourses sont destinées à donner 
à des personnes qui exercent dans leur pays des fonctions importantes du point 
de vue de l a promotion et de l a protection des droits de l'homme la. possibilité 
d'élargir leurs c,onnalssa.nces et leur expérience professioœielles en les i n i t i a n t 
aux méthodes et techniques modernes dans ce domaine. Tel programme de formation 
peut- prévoir l a fréquentation d'une i n s t i t u t i o n académique où un boursier sera 
peut-être appelé à, se présenter à,un examen pour obtenir, un diplôm.s professionnel 
dans une discipline,déterminée; cependant, une bourse a pour objet essentiel de 
permettre à son bénéficiaire d'acquérir grâce à l a forma.tion q u ' i l reçoit des 
connaissances et une compétence professionnelles qui l e rendront, à son r?tcur 
dans son pays, plus apte à contribuer à l a solution de problèmes pratiqueü 
concernant les droits de l'homme. 

5 7 . Conformément - dans l a mesure du possible - aux directive formulées dans l e 
manuel des principes et procédures pour l'administration des bourses de perfection­
nement de l'Organisation des Nations Unies -publié par l e Bureau de l a coopération 
technique du Secrétariat de l'ONU - les bourses que l'Organisation accorde dans 
l e domaine des droits de l'homme sont d'une durée relativement courte - de deux 
à t r o i s mois dans l a plupart des cas. I l y a à cela plusieurs raisons. Dans 
bien des cas, les gouvernements ne peuvent pas se passer des services d'un 
boursier occupant un poste important pendant une période plus longue. Les 
r e s t r i c t i o n s budgétaires et les moyens de formation offerts par les gouvernements 
hôtes, entrent également en considération. 

58. Conformément à l a résolution 926 ( x ) , les bourses dans l e domaine des 
droits de l'homme ne sont accordées qu 'à.des candidats désignés par leur gouver­
nement. .Lors de l'examen des demandes,, une importance particulière est accordée 
aux q u a l i f i c a t i o n s du candidat, à l a position q u ' i l occupe dans son pays, à 
l a d i s c i p l i n e q u ' i l se propose d'étudier et à l ' a p p l i c a t i o n pratique q u ' i l compte 
f a i r e à son retour des connaissances et de l'expérience q u ' i l aura acquises. 
Les autres critères qui peuvent également influencer l ' o c t r o i d'une bourse 
sont s a)- les.besoins plus considérables des pays en développement; b) l'oppor­
tunité d'accéder à l a demande d'un gouvernement qui n'a encore jamais présenté 
de demande ou dont les ressortissants ont jusqu'alors peu bénéficié du. ; 
programme; c) l e principe de l a répartition géographique mondiale des bourses 
octroyées; d) les ressources financières disponibles, compte tenu des autres 
demandes dans l e cadre du programme de services consultatifs; e) l'intérêt que 
présente l e domaine d'étude du. candidat eu égard à l'évolution de l a situation 
dans son pays. 

59• Lors de 1'étahlissement de programmes internationaux, les éléments ci--après 
retiennent l'attention i a) les relations entre l e système et les i n s t i t u t i o n s 
j u r i d i c t i o n n e l s du pays hôte et ceux du pays dont l e boursier, est ress'rfcissanti 
b) l e s connaissances linguistiques de l'intéressé; c)..la possibilité de réaliser 
des économies en choisissant un pays hôte dans l a même région géographique; . , 
d) l a possibilité de placer des boursiers dans des pays économiquemont moins 
développés où 1'.évolution dans l e domaine des droits de l'homme est intéressante. 
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40. La formation des boursiers à l'étranger est placée, en principe, sous l a 
surveillance générale de l a Division des droits de l'homme, du Bureau de l a 
coopération technique et des bureaux locaux des Nations Unies (PNUD, centres 
d'information); cependant, dans chaque pays hôte, un département ou organisme 
gouvernemental ou semi-gouvernemental, une université ou un autre établissement 
d'enseignement compétent se chargent par avance de l a surveillance directe du 
programme de formation. 

4 1 . Pour permettre à l a Division des droits de l'homme et à d'autres services des 
Nations Unies de suivre les progrès des études du boursier, c e l u i - c i est invité 
à présenter à l a f i n du premier mois de son séjour à l'étranger un bref exposé-
indiquant l e s a,spects concrets du sujet q u ' i l se propose d'étudier en profondeur 
et les progrès q u ' i l a accomplis, avec des renseignements sur l e s difficultés 
q u ' i l aurait pu rencontrer au cours de cette période. 

42. A l a f i n du programme de formation, avant de rentrer dans leur pays, les; 
boursiers sont tenus de présenter un rapport f i n a l à l a Division des droits 
de l'homme et à l a Section des bourses du Bureau de l a coopération technique. 
Le contenu de ces rapports est très va,riable, et i l n'est pas fourni de rensei­
gnements sur l a manière dont l e rapport ou l'expérience acquise seront utilisés 
ultérieurement, soit par l e s boursiers eux-mêmes, soit par leur gouvernement. 
Ces renseignements sont fournis dans l e s réponses au questionnaire que l e Bureau 
de l a coopération technique prie tous l e s boursiers de remplir l o r s q u ' i l s ont 
regagné leur pays. 

45' Les rapports f i n a l s des boursiers et l e s réponses aux questionnaires sont 
communiqués par l e Bureau de l a coopération technique à l a Division des droits 
de l'homme pour observations. C e l l e s - c i portent sur l e programme qui avait été 
conçu à l ' i n t e n t i o n du boursier, sur l'usage que c e l u i - c i a fa.it des moyens de 
formation qui l u i ont été off e r t s et sur l e s conclusions q u ' i l en t i r e quant à 
l'utilité de l'expérience q u ' i l a acquise grâce à sa bourse dans l a conjoncture 
qui caractérise son pays. 

Types de bourses 

44' La plupart des candidats désignés par les gouvernements qui ont bénéficié 
d'une bourse éta.'ent des fonctionnaires ce rang élevé âgés de 25 à 50 ans. I l 
s'agissait notamment de juges, magistrats, hauts fonctionnaires et instructeurs 
de l a p o l i c e , fonctionnaires chargés de l a rédaction des textes législatifs, 
fonctionnaires d'un o f f i c e nationa.l de développement, fonctionnaires des 
ministères de la," j u s t i c e , de l'intérieur, du t r a v a i l et des a f f a i r e s sociales, 
membres du corps législatif, fonctionnaires d'organisations nationales non 
gouvernementales,, membres du barreau et professeurs d'université. 

45. En ce qui concerne les domaines d'étude ou de formation, l a plupart des 
bourses dans l e domaine des droits de l'homme ont été demandées pour des 
activités et des projets nationa.ux intéressant les domaines suivants ; amélio­
rat i o n des procédures j u d i c i a i r e s ou administratives en vigueur, rédaction de 
nouveaux textes législatifs, modification des l o i s en vigueur ou analyse, à 
l'étranger, de l'expérience acquise à la. suite de l a création de nouvelles 
i n s t i t u t i o n s et de l'a p p l i c a t i o n de nouvelles méthodes de promotion et de 
protection des droits de l'homme. Les demandes peuvent être classées en . 
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t r o i s categories s a) étude et analyse de procédwx-eB oomparables à l'étranger; 
Ъ) analyse comparative, sur place, de l a législation; c) examen,- sur place, de 
l'app l i c a t i o n d'une technique ou du fonctionnement d'une i n s t i t u t i o n en vue de 
son adoption ou de son adaptation dans l e pays du boursier. 

46. La plupart des demandes-avaient t r a i t à l'étude et à l'analyse des 
procédures en vigueur dans les divers secteurs de l'administration de l a j u s t i c e . 
A i n s i , -les gouvernements ont parfois demandé que des magistrats, des juges et 
des fonctionnaires du ministère de l a justice aient l a possibilité d'étudier 
à l'étranger des questions concernant notamment l ' u t i l i s a t i o n des ordonna.nces 
d ' habeas corpus, les méthodes propres à assurer l e droit de l'a.ccusé d'être 
jugé sans délai, l a protection des droits de l'homme dans l'enquête préliminaire 
en cas.de délit pénal, l'interrogatoire des suspects ou des personnes accusées 
et l e droit de ceux-ci de communiquer avec leurs avocats, les membres de leur 
famille et leurs a.mis. La protection des droits de l'homme da.ns les enquêtes 
prélimina-ires, l a procédure d'instruction et l e procès, a i n s i que l e rôle de 
l a police et du parauet dans l a protection des droits de l'homme, sont des 
questions qui bénéficient d'un intérêt p a r t i c u l i e r aux f i n s d'une analyse 
comparative. Dans l e domaine de l'administration de l a ju s t i c e , l a quesbion des 
droits de l'homme.des condamnés et des délinquants remis en liberté, a i n s i que 
de leur f a m i l l e , a continué de f a i r e l'objet d'un grand nombre de démarches. 

47• Environ 10 /о du nombre t o t a l de bourses demandées ont été accordés pour 
l'étude de questions r e l a t i v e s aux droits de l'homme qui concernent l'enfance 
et l a f a m i l l e , y compris la. d.élinquance juvénile, l'administration de la, justice 
dans les tribunaux de l a famille-et les tribunaux pour mineurs, l'adoption, 
l ' o b l i g a t i o n alimentaire et l a réconciliation d'époux sépa,rés, et l e devoir de 
l a société d'assurer l e bien-être des enfants privés d'une Yie de famille 
normale et des enfants a.ppa.rtenant à des groupes minoritaires. 

4 8 . Pour l e s bourses de l a deuxième catégorie, qui impliquent une analyse 
comparative f a i t e sur place en vue de l a rédaction ou de l a modification de 
textes législatifs dans l e pa,ys d'origine du candidat, les gouvernements ont 
souvent proposé des membres de leur corps législatif, parfois des membres de 
comités chargés d'une réforme législative, des directeurs du ministère de l a 
justice et des fonctionnaires chargés de rédiger.les textes des l o i s et règlements 
corresponda.nts. La protection des droits de l'homme de certains groupes minori­
taires - y compris les réfugiés, les nouveaux immigrants et les résidents 
étrangers - figure parmi l e s sujets retenus pour cette catégorie de bourses. 
La Question des mesures destinées à promouvoir l e respect des droits de l'homme 
des populations autochtones f a i t aussi l'objet d'un grand nombre de demandes 
de bourses dans cette catégorie. 

4 9 ' Les tra,vaux de l a Commission et des séminaires sur les droits de l'homme 
organisés da,ns l e cadre du progra,mme de services consultatifs ont aussi éveillé 
un intérêt pour l a révision des textes législatifs da,ns des domaines t e l s que 
le droit de l a fa m i l l e , les droits de l'enfant et l a condition de l a femme dans 
le droit de la, f a m i l l e , a i n s i que pour l' a p p l i c a t i o n des droits économiâ ues 
et sociaux énoncés dans l a Déclaration universelle des droits de l'homme. 
Depuis 1972, les effets des progrès de l a science et de l a technique sur les 
droits de l'homme ont également bénéficié d'un intérêt accru. Deux bourses 
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ont été accordés en 1974 pour l'étude'de Questions r e l a t i v e s à l a protection de l a 
vie privée contre l'immixtion a r b i t r a i r e et illégale, conformément aux dispositions 
de l ' a r t i c l e 12 de l a Déclaration universelle des droits de l'homme. 

50. Pour les bourses de l a troisième catégorie, les gouvernements ont désigné 
des juges, des magistrats, des fonctionnaires de l a police et d'autres 
fonctionnaires pour qu'ils étudient à fond l e fonctionnement des systèmes de 
recours j u d i c i a i r e et autres contre l'exercice abusif de l'autorité administrative, 
notamment l e fonctionnement des conseils d'Etat et des tribunaux administratifs 
et l e rôle de 1'ombudsman. 

51. On a. pa.rfois donné aux boursiers l a possibilité à l a f o i s de f a i r e des 
études et de pa r t i c i p e r effectivement à une réunion ou à une conférence i n t e r ­
nationale.au cours de laquelle des questions r e l a t i v e s aux droits de l'homme 
étaient examinées. 

Sélection des boursiers 

52. Depuis l e transfert de l a Division des droits de l'homme à Genève, les 
gouvernements doivent adresser leurs demandes à l a Division des d r o i t s de l'homme -
par l'intermédiaire du bureau du représentant résident du РЖГО dans leur pays, 
ou directement à l a Division s ' i l n'y a pas de représentant résident dans leur 
pays. 

5 5 ' La procédure d'examen et de sélection des candidats à une bourse est adaptée 
de l a procédure appliquée pax l'Organisation des Nations Unies et exposée dans 
le rapport établi par l e BAT en I962, l e jury de sélection étant dans ce cas 
composé de fonctionnaires de l a Division des droits de l'homme. 

54. Lors de.1'attribution des bourses dans l e domaine des droits de l'homme, 
i l est tenu compte du f a i t q u ' i l est'souhaitable d'attribuer un plus grand 
nombre de bourses à des femmes. Depuis l e début du programme jusqu'en 1975, 
117 femmes ont bénéficié de bourses, ce qui représente environ 21 ̂  du nombre 
t o t a l de bourses ( 5 5 5 ) ' En application de l a résolution 8 (XVIll) de l a Commission 
de l a condition de l a femme et, ultérieurement, de l a résolution 1680 ( L I l ) du 
Conseil'économique et s o c i a l , l e s gouvernements ont présenté un plus grand 
nombre de .candidates aux bourses accordées dans l e ca.dre du programme. 

55- Quand l e sujet d'étude ou de formation qui f a i t l'objet d'une demande 
concerne un domaine relevant d'un autre programme d'assitance technique, i l est 
demandé aux services organiques intéressés de 1'ONU ou aux bureaux de l i a i s o n 
des i n s t i t u t i o n s spécialisées compétentes d'examiner s i ces demandes peuvent 
être s a t i s f a i t e s dans l e cadre de leurs programmes a f i n que des suggestions 
puissent être f a i t e s , chaque f o i s que cela est possible, quant à l a réorientation 
des demandes. A i n s i , en 1974, sur un t o t a l de 105 demandes reçues de 56 gouver­
nements., 34 ont été transmises a.u Bureau de, l a coopération technique a f i n q u ' i l 
lés renvoie, pour -suite à donner, à l ' i n s t i t u t i o n spécialisée ou au service 
organique compétent. 

56. L'annexe В f a i t apparaître l e nombre t o t a l dq bourses accordées dans l e 
domaine des droits de l'homme pendant l a période 1962-1975, par nationalité et 
par année. Jusqu'en I962, deux bourses seulement ont été accordées, l'une à 
l a République de Corée (I956) et l'autre à l a République de Chine (196I). 
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Placement des boursiers 

57• Les demandes de placement de boursiers sont adressées aux pays hôtes 
envisagés, par l e s voies o f f i c i e l l e s désignées par les gouvernements (par exemple, 
l e B r i t i s h Council au Royaume-Uni et l'Agence pour l a coopération technique 
i n d u s t r i e l l e - e t ^noisiiijur-en-France*)-.—CeS-orgami'smsrs- -accerpterrt-de se-mettre-
en rapport avec l e s i n s t i t u t i q n s nationales capables de fournir l e s mçyens de 
formation demandés. I l faut parfois quatre mois oa plus pour placer un boursier,' 
selon les moyens demandés, l e nombre de pays hôtes et les dates indiquées. 

58. On trouvera à l'annexe С l a l i s t e des pays qui ont of f e r t des facilités 
d'étude ou de formation pour l e s boursiers dans l e domaine des droits de l'homme 
pendant.la période considérée. 

59' Les méthodes ne se sont pas toutes révélées satisfaisantes. A i n s i , on a 
constaté q u ' i l n'est pas indiqué de continuer de f a i r e p a r t i c i p e r les boursiers 
en qualité d'observateurs aux séminaires sur les droits de l'homme portant sur 
des sujets liés à leur domaine d'intérêt, car l e s participants à ces séminaires 
sont choisis par l e s gouvernements sur une base différente et l a p a r t i c i p a t i o n 
passive aux séances tend à être plus négative que pos i t i v e . Cependant, cette 
méthode sera étudiée à nouveau. 

6 0 . Les difficultés que posç l e placement des futurs boursiers exige parfois 
certains aménagements dans l'a p p l i c a t i o n des procédures établies en matière de 
bourses. -Dans des domaines de l'activité publique aussi complexe et aussi 
spécialisés que l e sont l a rédaction des l o i s , l e système j u d i c i a i r e et 
l'administration de l a j u s t i c e , l es organismes de placement des gouvernements 
des pays hôtes, qui n'ont pas de mécanisme établi pour répondre aux demandes 
concernant des programmes de cette nature, ont éprouvé des difficultés pour 
o f f r i r l es moyçns de formation nécessaires. Cependant, certains de ces organismes-
publient régulièrement des renseignements sur,les moyens d'étude et de formation 
disponibles dans leurs pays. Ces renseignements, qui f a c i l i t e n t beaucoup l a 
p l a n i f i c a t i o n des programmes pour toutes les bourses, sont particulièrement 
utiles-dans l e domaine des droits de l'homme. En 1'absente de„renseignements 
de ce genre, chaque programme doit être établi spécialement, en consultation 
permanente avec l e s organismes de placement. En règle générale, les placements 
dans plus de deux ou t r o i s pays hôtes sort déconseillés, car i l s risquent souvent 
d'aboutir à des chevauchements dans l e programme établi et à une formation 
s u p e r f i c i e l l e . 

6 1 . Plusieurs pays hôtes ont constaté q u ' i l serait peut-être plus économique 
et plus f a c i l e pour eux d'organiser l e placement des boursiers par p e t i t s 
groupes et non individuellement - ce qui oblige à échelonner l e s placements 
dans l e temps. I l arrive souvent que les fonctionnaires du ministère compétent 
n'aient ,p^s l e temps de s u r v e i l l e r l e t r a v a i l de chaque boursier à des moments 
différents de l'année et se voient obligés de rejeter deg demandes qu' i l s 
auraient pu s a t i s f a i r e s i les bourses étaient groupées et concernaient une 
certaine période de l'année. Malheureusement, pour des raisons administratives, 
i l n'a pas été possible d'assurer l e placement par groupes de boursiers venant 
de pays différents; les difficultés que pose l ' a t t r i b u t i o n simultanée des bourses 
annulent souvent les avantages que ce système de placement peut o f f r i r , encore 
q u ' i l se soit révélé u t i l e et commode pour des boursiers venant du même pays. 
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Cependant, on étudiera l a possibilité de mettre a.u point un systëmé'aé"'plà"ôëmënt 
ou de formation des boursier-s par groupes dans les domaines pour lesquels les 
demandes.sont de plus en plus nombreuses. 

Evaluation des .bourses-et u t i l i s a t i o n gui est f a i t e de l a formation'reçue' 

6 2 . , Les prinGipa.les sources de renseignements qui permettent à 1'Orga.nisation 
des Nations Unies d'évaluer l'utilité pratique des études et des observations 
f a i t e s par les boursiers sont les rapports f i n a l s établis par ces derniers et les 
auestionna.ires. complémentaires qu'ils remplissent au terme, de leurs études ou 
de leur formation. 

65. Dans leurs rapports, les boursiers résument généralement l e programme d'études 
qu'ils ont suivies et indiquent l e p r o f i t o u ' i l en ont tiré. I l s ajoutent parfois 
des observations concemant l'intérêt des i n s t i t u t i o n s , des procédures et des 
techniques étudiées, en les compa.rant à celles de leur pa.ys. Certains rapports 
contiennent aussi des propositions que les boursiers envisagent de présenter, 
à leur retour, ашс autorités de leur pa.ys. Cependant, les boursiers n'ont pas 
tous soumis un ra,pport de f i n d'études. 

64. Les réactions ont aussi été parfois décevantes. En général, les réponses 
aux questions sont très brèves. Comme l a Divisi o n des droits de l'homme est 
maintenant bien établie à Genève, un ef f o r t spécial sera f a i t pour suivre l es 
bénéficiaires d'une bourse pendant toute la. durée de leurs études et pour obtenir 
qu ' i l s envoient des rapports permettant d'évaluer avec plus de précision l'intérêt 
que l e progra.mme a présenté pour eux, pour leur pays et pour l'Organisation des 
Nations Unies dans son désir de promouvoir l e s droits de l'homme. D'a.près les 
renseignements disponibles, nombreux sont les boursiers qui rejoignent leur ancien . 
poste ou reprennent leur ancienne profession. I l est évident aussi que- nombre . 
d'entre eux complètent l e rapport f i n a l q u ' i l s présentent à l'Organisation des 
Nations Unies par des recomma.ndatiens et des rapports personnels qu ' i l s établissent 
à l ' i n t e n t i o n de leur gouvernement. 

65. La plupa.rt des bénéficiaires d ' une bourse ont estimé que l e programme a,vait été 
"intéressant et u t i l e " , ".qu'il a.pportait une certaine spécialisation" et q u ' i l 
"élargissait utilement l'expérience professionnelle". Dans les réponses au 
questionnaire,, beaucoup d'entre .eux ont aussi indiqué que le, progra.mme leur 
avait permis d'établir et de maintenir des rela.tions avec des spécia,listes 
étrangers dans leur domaine d'intérêt. Plusieurs d'entre eux ont f a i t observer 
que l a durée de l a bourse était trop .brève et i l s ont suggéré qu'étant donné l a 
tendance à l ' i n f l a t i o n qui caractérise l'économie mondiale,- et pour leur éviter 
des difficultés financières pendant leur séjour à 1'étra.nger, l e montant des 
allocations versées pa.r l'Organisation soit ajusté en fonction du coût de l a vie 
da.ns l e pays hôte intéressé. Le f a i t que les Etats Membres, à tous les stades de , 
développement, adressent régulièrement des demandes de bourses, qu'ils présentent, 
des candidats de niveau élevé et que l a qualité des demandes s'améliore peut être 
considéré comme un témoignage important de l'utilité des bourses. 
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D. SERVICES CONSULTATIFS D'EXPERTS 

66. La fourniture - à l a demande des gouvernements - de services consultatifs 
d'experts est l'un des éléments du programme élargi d'assistance technique adopté 
par l'Assemblée générale dans sa résolution 926 (x). Dans l e cadre du programme, 
un pays peut demander les services d'un expert ou d'iine équipe d'experts pour гдпе 
tâche particulière, par exemple en vue de rédiger des textes de l o i s ou, pour 
l a protection des droits de l'homme, en vue d'aider à créer des i n s t i t u t i o n s ayant 
pour objet de promouvoir ou dé protéger les droits de l'hon^ne. 

67. Jusqu'ici, quelques gouvernements seulement ont f a i t appel aux services 
d'experts prévus dans l e cadre du programme. Deux gouvernements, par exemple, 
ont reçu des avis concernant les élections, a i n s i que les l o i s , les procédirces 
et les techniques électorales, alors que d'autres ont utilisé cette aide dans l e 
domaine de l a condition de l a femme. En 1970-1971, l e Secrétaire général, à l a 
demande du gouvernement du Cameroun, a fourni les services d'un expert chargé de 
donner des conseils concernant l a promotion de l a p a r t i c i p a t i o n des femmes aux 
affa i r e s nationales et,au développement national, l'accent étant mis sur l e 
développèiaent communautaire. Parfois, l e f a i t q u ' i l existe une possibilité pour 
l'ONU de fournir une assistance de caractère technique au moyen d'experts qui sont 
acceptables pour les gouvernements demandeurs et qui peuvent rendre des services 
u t i l e s en raison des connaissances et de l'expérience qu'ils ont déjà acquises dans 
leur pays ou au niveau international suscite un intérêt. I l serait peut-être u t i l e 
de mieux f a i r e connaître cette partie du programme. 
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' E. CREDITS BUDGETAIRES 

6 8 . I l importe de pouvoir disposer chaque année de ressources appropriées pour 
mettre en oeuvre les divers aspects du programme en réponse aux demandes présentées 
par de nombreux gouvemem.ents. Dès I 9 6 I , l'Assemblée générale elle-même a décidé, 

• dans sa résolution I 6 7 9 ( X ? l ) , que les ressources consacrées au programme de 
services consultatifs dans l e domaine des droits de. l'homme seraient augmentées 
pour permettre l ' o c t r o i chaque année d'un certain nombre de bourses de perfec­
tionnement, et e l l e a prié l e Secrétaire général, l o r s q u ' i l f e r a i t connaître l e 
programme, d'appeler l'attention des Etats Membres sur l e f a i t que des crédits 
étaient disponibles pour l ' o c t r o i de bourses de perfectionnement. Le crédit 
approuvé par l'Assemblée générale à cette session comprenait une somme 
de 40 ООО dollars destinée tout particulièrement à compléter par des bourses de 
perfectionnement l e programme de services consultatifs dans l e domaine des droits ; 
de l'homme. 

6 9 . L'octroi irrégulier de fonds au cours des années suivantes a montré que l e , 
programme n'aurait pas pu être utilisé comme i l convenait. L'approba,tion de 
demandes concernant l'organisation de séminaires et de stages de.formation ou 
l ' o c t r o i de- bourses de perfectionnement a.dû être remise à plus tard,au moment 
même où les organes directeurs demandaient à nouveau que l e programme s o i t utilisé 
dans l e Cadre de certaines actions, par exemple l a Décennie de l a l u t t e contre l e 
racisme et l a discrimination, r a c i a l e , l'étude des effets des progrès de l a 
technique sur les droits de l'homme, etc. Le paragraphe suivant montre combien 
i l est d i f f i c i l e de t i r e r p a r t i de chacun des éléments du programme lorsqu'on 
ne dispose pas de fonds affectés particulièrement à chaque élément. . 

70. Au t o t a l , 21 bourses de perfectionnement dans l e domaine des droits de l'homme 
ont été octroyées en I962. Une année plus tard, l'Assemblée générale a décidé, 
dans sa résolution 1782 (X?Il) du 7 décembre I962, q u ' i l convenait de développer 
le programme de services consultatifs a f i n de pouvoir au moins doubler l e nombre 
de bourses disponibles par rapport à I 9 6 2 , et e l l e a augmenté en conséquence l e 
crédit alloué au t i t r e des services consultatifs dans l e domaine des droits de 
l'homme. Cela a permis d'accorder 39 bourses en I 9 6 3 et 44 en I 9 6 4 . En I 9 6 5 , 
55 bourses ont été octroyées| l'augmentation du nombre de bourses octroyées par 
rapport à l'année précédente était due au f a i t que des fonds supplémentaires 
étaient devenus disponibles pour l ' o c t r o i de bourses en raison des économies 
réalisées sur les séminaires organisés en 19б5« En I 9 6 6 , conformément aux réso­
lutions 1062 (XXXIX) et 1067 (XXXIX) du Conseil et à l a résolution 2017 (XX) de 
l'Assemblée générale, l e crédit i n s c r i t au budget pour cette année et pour les 
futurs programmes de services consultatifs dans l e domaine des droits de l'homme 
a été porté de 180 ООО dollars (niveau' de I 9 6 5 ) à 220 ООО d o l l a r s , ce qui a permis 
d'accroître l e nombre de bourses octroyées. Cependant, malgré cette augmentation, 
le nombre t o t a l de bourses octroyées n'a été que de 3 I en 1 9 6 6 , c'est-à-dire l a 
moitié du nombre qui avait été envisagé initialement. Cette réduction découlait 
de l ' a p p l i c a t i o n de l a résolution 2060 (XX) du 16 décembre I 9 6 5 , dans laquelle 
l'Assemblée générale avait demandé l a convocation en I 9 6 6 d'un séminaire i n t e r ­
national sur 1'apartheid et avait autorisé l e Secrétaire général à procéder aux 
aménagements appropriés dans les lim i t e s du crédit ouvert pour l e programme de 
services consultatifs dans l e domaine des droits de l'homme. De I 9 6 6 à 1970, l e 
crédit ouvert au t i t r e du programme de bourses de perfectionnement est demeuré 
inchangé, de sorte que l e nombre t o t a l de bourses accordées au cours de ces années 
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est resté plus ou moins l e même, à savoir 43 en I 9 6 7 , 47 en I968 et 46 en I969 
et 1970- A p a r t i r de 1971, l e crédit ouvert au t i t r e de l'ensemble du programme 
a été de nouveau augmenté pour passer de 220 ООО à 25O ООО d o l l a r s , ce qui a permis 
d'accroître, l e nombre de bourses. En 1971, 63 bourses ont été octroyées. L'augmen­
tation de 17 bourses par rapport à 1970 a été rendue possible non seulement du 
f a i t de l'augmentation du crédit, mais aussi en raison des économies réalisées sur 
les séminaires et sur les stages de formation régionaux qui avaient été prévus 
pour 1971 mais qui n'ont pu avoir l i e u . 

71. En 1972, en raison d'ime réduction du crédit alloué роггг l'ensemble du 
programme, l e nombre de bourses accordées est tombé à 56. A p a r t i r de 1975, l a 
partie du programme portant sur les activités concernant l a "promotion de l'égalité 
de l'homme et de l a femme" a été séparée des activités rel a t i v e s aux droits de 
l'homme et l e crédit révisé au t i t r e des services consultatifs dans l e domaine 
des droits de l'homme a été fixé à 145 ООО d o l l a r s . En conséquence, 12 bourses 
seulement ont été octroyées en 1975. En 1974 et 1975, l e crédit est demeuré l e 
même, mais en raison des économies réalisées sur les séminaires, i l a été possible 
de porter l e nombre de bourses à 24 et 25, respectivement. 

72. En ce qui concerne les séminaires, en p a r t i c u l i e r , i l a déjà été question 
plus haut (par. I 5 ) du partage des coûts entre l'Organisation des Nations Unies et 
l e gouvernement hôte. Dans l a plupart des accords, l e gouvernement hôte s'engage 
à prendre à sa charge l e coût des locaux appropriés utilisés pour l e séminaire 
et pour son bureau et son secrétariat, l e coût du mobilier et de l'équipement 
de ces loca^ux, les dépenses afférentes au matériel d'interprétation simultanée 
et d'amplification, aux magnétophones, aux bandes magnétiques et aiix techniciens 
chargés de leur u t i l i s a t i o n , les dépenses rel a t i v e s au personnel administratif 
l o c a l nécessaire à l a bonne conduite du séminaire - y compris pour l a reproduction 
et l a d i s t r i b u t i o n des documents de t r a v a i l et des autres documents du séminaire, 
l e coût des services de télégraphe et de téléphone pour les travaiox o f f i c i e l s liés 
au séminaire, l e coût des fournitures et du matériel de bureau nécessaires pour l a 
bonne organisation du séminaire, les f r a i s de dédouanement et de transport de l a 
documentation et des fournitures nécessaires au séminaire entre l e port d'entrée 
et l'endroit où se tien t l e séminaire, et les f r a i s de transport locaux. 

73. Comme i l a été d i t plus haut (par..9) , i l doit normalement être organisé chaque 
année dans l e cadre du programme deux séminaires et un stage de formation régional, 
et un nombre approprié de bourses de perfectionnement doit être accordé; de plus, 
i l faut donner suite à toute demande particulière contenue dans les résolutions 
adoptées par les organes de l'ONU qui s'occupent des droits de l'homme. I l y a 
l i e u de noter que les fonds alloués pour l a mise en oeuvre de l'ensemble du 
programme n'ont pas augmenté proportioimellement au taux d ' i n f l a t i o n mais ont au 
contraire diminué. Par exemple, l e 2 novembre 1973, l'Assemblée générale, dans sa 
résolution 5057 (XXVIIl) par laquelle e l l e a approuvé l e Programme pour l a Décen3riie 
de l a l u t t e contre l e racisme et l a discrimination r a c i a l e , a demandé spécialement 
d'organiser, dans l e cadre du système des Nations Unies, au niveau tant i n t e r ­
national que régional, des séminaires qui étudieraient certains aspects p a r t i c u l i e r s 
des mesures visant à l u t t e r contre l e racisme et l a discrimination r a c i a l e et à 
favoriser l'harmonie r a c i a l e (par. 15 e) du programme). Le crédit ouvert pour 1971 
s'élevait à 250 ООО d o l l a r s . Cette somme a permis d'organiser deux séminaires 
internationaux et un séminaire régional et d'octroyer 63 bourses de perfectionnement. 
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En 1975» l e crédit ouvert au t i t r e des droits de l'homme s'est élevé 
à 145 ООО d o l l a r s . Etant donné que l e séminaire organisé en Tunisie en 1975 a • 
coûté à l'ONU environ 5I ООО d o l l a r s , que l e stage de formation organisé en 1975 
au Costa Rica a coûté approximativement 50 ООО dollars et que l e coût de chaque 
bourse est eètimé actuellement à 5 4OO d o l l a r s , l a faiblesse du crédit ouvert 
f a i t apparaître l a nécessité d'envisager l a possibilité d'accroître les ressources 
compte tenu des exigences actuelles; l e coût des voyages et des indemnités de 
subsistance a augmenté considérablement ces dernières années. 

74' La l i s t e coiûj-j-ète des crédits ouverts au t i t r e du programme de. services 
consultatifs figure à l'annexe D. 
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F. OBSERVATIONS GENERALES 

75' L'Assemblée générale et l a Commission elle-même ont noté, dans un certain 
nombre de résolutions, l a valeur des séminaires qui ont été organisés dans l e cadre 
du programme de se3?vices co n s u l t a t i f s . Par'-èxemple, l'Assemblée générale a reconnu 
l e rôle important que jouent les séminaires régionaux et internationaux pour l a 
protection des droits de l'homme. E l l e a également "exprimé l'espoir que l'ONU, en 
coopération avec les gouvernements, continuerait'de promouvoir ses activités dans 
ce domaine. 

76. Divers organes de l'ONU continuent de demander que d'autres séminaires sur des 
questions particulières soient organisés dans l e cadre du programme. Par exemple, 
l'Assemblée générale, dans ses résolutions 2060 (XX) et 505З (XXVIIl), a demandé 
que soient organisés des séminaires sur 1'apartheid et l a discrimination r a c i a l e . 
Dans sa résolution 1232 (XLIl), l e Conseil économique et social a prié l e 
Secrétaire général d'organiser des séminaires sur les mesures et les techniques 
qui se sont révélées efficaces pour l'élimination de l'esclavage et de l a t r a i t e 
des esclaves. Dans sa résolution 11 (XXVIl), l a Commission des droits de l'homme 
a exprimé l'espoir que d'autres séminaires sur l e rôle de l a jeunesse dans l a 
promotion et l a protection des droits de l'homme seraient organisés. A sa 
vingt-septième session, l a Sous-Commission de l a l u t t e contre les mesures d i s c r i ­
minatoires et de l a protection des minorités a prié l e Secrétaire général 
d'organiser un séminaire sur les droits de l'homme des t r a v a i l l e u r s migrants. 

77. En ce qui concerne les t r o i s stages de formation organisés j u s q u ' i c i , on 
peut évaluer les avantages qu'ils ont procurés en se reportant au texte ci-après, 
extra i t du rapport du stage de 1975» tenu au Caire : 

"Néanmoins, dan« leur ensemble, les participants ont considéré qu'en soi 
l e stage avait été une réussite et q u ' i l s'était révélé un moyen très commode 
de transmettre des idées et des méthodes permettant de promouvoir l e respect 
des droits de l'homme tant dans l'administration de l a justice criminelle 
que dans d'autres domaines des droits de l'homme. Plusieurs participants ont 
exprimé leur s a t i s f a c t i o n en faisant savoir q u ' i l s étaient décidés à organiser 
des stages analogues au niveau national dès leur retour dans l e u r pays. 
D'autres participants se sont déclarés intéressés par l'organisation 
éventuelle, à l ' i n t e n t i o n de participants d'autres pays, de stages au niveau 
régional ou sous-régional avec l'aide de l'Organisation des Nations Unies; 
i l s ont f a i t v a l o i r , en ef f e t , que ces réunions permettraient de donner une 
formation en cours d'emploi à leur propre personnel en exercice, qui pourrait 
bénéficier a i n s i également des idées et de l'expérience de participants 
d'autres pays de l a région dont l a culture et l'évolution historique étaient 
analogues." 

78. La qualité élevée des candidats proposés par les gouvernements pour béné­
f i c i e r de bourses de perfectionnement et pa r t i c i p e r à des stages de formation 
dans l e cadre du programme témoigne de l'importance attachée aux bourses et aux 
stages. Particulièrement encourageants sont l'augmentation considérable du 
nombre de demandes reçues et examinées chaque année depuis l e début du programme 
de bourses et l e f a i t que certains boursiers ont exprimé l e désir de bénéficier 
d'une deuxième bourse ou d'une prorogation de l a durée de leur bourse i n i t i a l e . 
I l est à noter que les domaines d'étude ou de formation qui font l'objet de 
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demandes concernent une grande variété de questions r e l a t i v e s aux droits de l'homme 
sous l'aspect de leur application pratique dans les pays respectifs des bénéfi­
c i a i r e s . Confoiraément à l ' i n t e n t i o n de l'Assemblée générale, l e s pays en dévelop­
pement ont témoigné d'un intérêt croissant pour les bourses de perfectionnement et 
les programmes de formation dont ont bénéficié des ressortissants de ces pays. I»e 
nombre de bourses accordées à des ressortissants de pays en développement ,est 
indiqué à l'annexe В au présent rapport. 

79» En ce qui concerne les services consultatifs d'experts, i l a été noté dans l a 
section D du présent rapport que ce type de services a peu été utilisé j u s q u ' i c i . 
I l semblerait souhaitable de f a i r e plus largement connaître l'existence et 
l'utilité de ces sènrvices. 
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ANNEXE D 
E/CN.4/1192 
Annexe D 

Montant des crédits, guyerts^ au budget de VONU_au^ t i t r e des services consultatifs 
dans l e domaine des droits de l'homme 

1. Les crédits ouverts au budget de 1'ОШ au t i t r e des services consultatifs 
dans l e domaine des droits de l'homme depuis l e début du programme en 1956 
s'établissent comme suit í 

Année Crédit ouvert (dollars E.U.) Résolution 

1956 50 ООО AG 968 (X) 
1957 55 ООО AG 1085 (XI) 
1958 55 ООО AG 1230 (XII) 
1959 100 ООО AG 1338 (XIII) 
i960 100 ООО AG 1443 (XIT) 
1961 100 ООО AG 1584 (XV) 
1962 140 ООО AG 1734 (xvi) 
1965 180 ООО AG 1924 (XVII) 
1964 180 ООО AG 2016 (}Qi) 
1965 180 ООО AG 2124 (iS) 

Observations 

1966 220 ООО AG 2125 
1967 220 ООО AG 2242 
1968 220 ООО AG 2363 
1969 220 ООО AG 2482 

1970 
1971 
1972 
1973 
1974 
1975 

220 ООО 1/ 
250 ООО 2/ 
250 ООО 
250 ООО 
145 ООО ¿/ 
145' ООО _з/ 

ECOSOC 1435 (XLVII) 
ECOSOC 1529 (XLEC) 
ECOSOC 1613 (Ll) 
ECOSOC 1712 ( L U I ) 
ECOSOC.DEC (LV) 
ECOSOC.DEC (LVII) 

) Jusqu'en 19о2, l a quasi-totalité des 
) fonds a été utilisée pour financer des 
) séminaires régionaux et internationaux. 
Deux bourses d'études seulement ont été 
accordées pendant cette période. 

En 1963, conformément à l a résolution 
889 (ÎCXJCIV) du Conseil économique et 
soci a l et à l a résolution 1872 (XVIl) de 
l'Assemblée générale, l e programme a 
été élargi de nouveau en vue d'accroître 
les ressources disponibles pour les 
bourses et de permettre l ' o c t r o i d'un 
nombre de,bourses au moins deux f o i s 
supérieur à c e l u i de I962. 

A l a suite de l a décision du Conseil 
[rés. 1062 (70GÍIX) et IO67A (UXJX)-, 
rés. AG 2017 (X^OJj 1® crédit ouvert au 
budget pour 1966 au t i t r e du programme 
a été porté de 180 ООО dollars (niveau 
de 1965) à 220 ООО do l l a r s . 
A compter de 1970, un crédit global a 
été ouvert au budget pour toutes les 
activités d'assistance technique au 
t i t r e du programme ordinaire, y compris 
en ce qui concerne l e développement éco­
nomique, l e développement s o c i a l , 
l'administration publique, les services 
consultatifs dans l e domaine des droits 
de l'homme et l e contrôle des stupéfiants. 
Pour 1970, 1971, 1972 et 1973, l e montant 
de ce crédit s'établissait respectivement 
à 5 408 600, 5 4O8 ООО, 4 58б ООО et 
4 501 ООО do l l a r s . Pour 1974 et 1975, un 
montant de I 7 966 ООО dollars a été 
alloué pour l'ensemble du programme 
d'assistance technique financé à l'aide 
du budget ordinaire. Le Bureau de l a co­
opération technique indique à l a Division 
l e montant des fonds alloués chaque année 
au t i t r e du progranmie. 

1/ E/CN.4/I63O, par. 5. 2/ .¿/GN.5/1056, par. 4-
^ Non compris les fonds alloués pour les séminaires et les bourses d'étude rirtant sur des questions concernant uniquement l a promotion de l'égalité de 

'homme et de l a femme. 




